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Mise à jour des politiques
Document destiné à l’information et à la discussion
Objectif de ce document
Ce document a pour objectif de donner une vue d’ensemble des campagnes de politique et de plaidoyer actuelles et majeures du FEPH. Ceci inclut les procédures législatives en cours au niveau de l’Union européenne et les principales campagnes du mouvement européen en faveur des personnes handicapées (par exemple, la campagne pour le retrait du protocole additionnel à la Convention d’Oviedo). 
Questions pour les délégués 
· Êtes-vous d’accord avec la liste de campagnes ci-dessous ainsi qu’avec l’approche du FEPH à leur égard ?
· Y a-t-il d’autres développements politiques majeurs à suivre par le FEPH ?
· Comment le FEPH peut-il vous aider à vous impliquer dans la liste d’activités politiques ci-dessous ?
Conseil de l’Europe - retrait du projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo (sur le traitement et le placement en psychiatrie sous contrainte)
Le Comité des ministres du Conseil de l’Europe a décidé de geler l’adoption du projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo, au moins jusqu’en 2024. Au lieu de cela, il a demandé au Comité directeur pour la bioéthique du Conseil de l’Europe de travailler sur de nouveaux projets (un projet de recommandation promouvant l’utilisation de mesures volontaires dans les services de soins de santé mentale et un rapport sur la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme concernant la santé mentale), et s’est engagé à impliquer les OPH et à adopter une déclaration du Comité des ministres affirmant l’engagement du Conseil de l’Europe à améliorer la protection et l’autonomie des personnes dans les services de soins de santé mentale. 
Lire notre déclaration conjointe 
Contact : Marine. 
Union européenne
Stratégie européenne en faveur des droits des personnes handicapées 2021-2030
L’année dernière, la Commission européenne a publié la nouvelle Stratégie européenne relative aux droits des personnes handicapées 2021-2030, après une consultation approfondie du mouvement européen pour les personnes handicapées. La stratégie présente 64 actions, dont 7 initiatives phares.
Récemment, la Commission a publié un  cadre de suivi de la mise en œuvre des actions.
Jusqu’à présent, la plupart des actions prévues pour 2021 ont été menées à bien, y compris deux des sept initiatives phares, à savoir la création de la Plateforme sur le handicap et la publication d’une nouvelle stratégie en matière de ressources humaines visant à promouvoir la diversité et l’intégration des personnes handicapées dans les institutions de l’Union européenne.
Le FEPH et plusieurs de ses organisations membres européennes sont membres de la Plateforme sur le handicap, qui rassemble des représentants des points focaux nationaux de la CDPH, de la Commission et d’autres organisations de la société civile. La Plateforme se réunit trois fois par an pour discuter des questions liées à la stratégie et à la CDPH. Elle a également a mis en place trois sous-groupes afin d’aborder les initiatives phares ci-dessous. Les initiatives phares restantes pour les années à venir sont la publication de recommandations pour l’amélioration de la vie en autonomie et l’inclusion dans la communauté (2023), ainsi qu’un cadre pour les services sociaux d’excellence afin d’améliorer la qualité des services communautaires pour les personnes handicapées (2024).
Carte d’invalidité
La première réunion du sous-groupe de la Plateforme sur le handicap concernant la carte d’invalidité a eu lieu le 20 mai 2022. Lors de la réunion, la Commission a confirmé son projet d’adopter une proposition législative (directive ou règlement) d’ici la fin de l’année 2023. Ce point est très positif et implique qu’elle n’a pas l’intention d’adopter une législation « dure », ce qui n’était pas clair dans la stratégie en faveur des personnes handicapées. 
D’autres aspects de la future carte sont cependant moins clairs et seront déterminés par l’étude d’impact prévue et les consultations des parties prenantes. La Commission européenne envisage par exemple de combiner la future carte d’invalidité avec la carte européenne de stationnement existante, ce qui pourrait être une occasion d’améliorer le statu quo, mais comporte aussi des risques. 
Vous pouvez lire l’exposé de position du FEPH sur la carte d’invalidité. 
Contact : Marie.
L’accessibilité du centre européen.
Cette initiative phare sera présentée en 2022. Cette action fait suite à la proposition de la FEPH et de ses membres à la Commission de créer une nouvelle agence de régulation de l’Union européenne (similaire aux autres agences existantes et à l’US Access Board), dans le but de soutenir la mise en œuvre de la législation sur l’accessibilité. 
Toutefois, la Commission ne pouvait pas proposer une nouvelle agence sans base juridique et elle a préféré proposer un nouveau centre de connaissances et de ressources pour l’accessibilité appelé AccessibleEU, pour lequel elle lancera un appel d’offres en juillet et sélectionnera le soumissionnaire en octobre. Le contractant retenu commencera très probablement son travail avant la fin de l’année. 
Le centre AccessibleEU durera 4 ans et disposera d’un budget approximatif de 3 millions d’euros par an.
Le contractant qui assumera le rôle du centre AccessibleEU fournira des services à la Commission, qui seront utilisés par les États membres, l’industrie, les professionnels de l’accessibilité et la communauté des personnes handicapées dans toute l’Europe, dans le but de rassembler des connaissances et d’apporter l’expertise technique de l’accessibilité pour soutenir la mise en œuvre de la législation sur l’accessibilité au niveau national. 
Parmi les services proposés par le centre, citons la création de communautés de pratique dans différents domaines de l’accessibilité (technologie, transport, environnement bâti, etc.), de bibliothèques de ressources, d’études, de boîtes à outils, de formations et d’autres activités de renforcement des capacités, y compris le soutien aux activités d’harmonisation.
Le centre AccessibleEU assurera la participation et la coopération avec le mouvement des personnes handicapées et pourra effectuer un suivi, mais il ne faut pas s’attendre à ce qu’il joue un rôle législatif comme pourrait le faire une agence (par exemple, recommandations politiques, intégration de l’accessibilité, préparation de spécifications techniques d’accessibilité, etc.)
Nous en saurons plus sur sa structure et ses activités lorsque la Commission publiera l’appel d’offres en juillet.
Contact : Alejandro.
Paquet emploi
La Commission européenne publiera le paquet emploi lors d’une conférence qui se tiendra les 20 et 21 septembre. En s’engageant avec le sous-groupe, le secrétariat du FEPH est en mesure d’analyser et de soutenir le processus de rédaction des six mesures incluses dans le paquet :
1. Lignes directrices visant à renforcer les capacités des services d’emploi et d’intégration, élaborées en coopération avec le Réseau européen des services publics de l’emploi et le Centre européen pour le développement de la formation professionnelle.
2. Catalogue d’actions positives favorisant les perspectives d’embauche par le biais de l’action positive et de la lutte contre les stéréotypes.
3. Lignes directrices pour assurer un aménagement raisonnable du lieu de travail.
4. Manuel pour assurer la santé et la sécurité au travail en contribuant à la prévention des handicaps.
5. Lignes directrices pour la mise en place de programmes de réadaptation professionnelle en cas de maladies chroniques ou d’accidents
6. Réalisation d’une étude, suivie de recommandations, explorant les emplois de qualité dans les emplois protégés et les voies d’accès au marché du travail ouvert.
Le sous-groupe élaborera ces propositions avant la fin du mois d’août et poursuivra ses travaux pendant deux ans, en veillant au bon développement et à la mise en œuvre des mesures La Commission a également demandé aux participants, dont le FEPH, de soutenir la publication et la diffusion des mesures par le biais de différentes actions, tels que des ateliers et des séminaires.
Contact : Álvaro.
Facilité pour la reprise et la résilience Covid-19 et processus semestriel
La Facilité pour la reprise et la résilience (FRR) et notamment les plans pour la reprise et la résilience (PRR) décrivant comment les fonds seront dépensés dans chaque État membre est une priorité pour le FEPH. La page web reprenant tous les plans nationaux est disponible ici. 
La fenêtre d’opportunité pour influencer le contenu des PRR s’est refermée, mais nous devons nous assurer que la mise en œuvre répond à nos exigences, tant en ce qui concerne l’exécution des projets d’intérêt pour les personnes handicapées au niveau national, que l’adéquation de chaque projet aux réglementations existantes en matière d’accessibilité et de non-financement de l’institutionnalisation. 
Le processus du Semestre européen a récemment été mis à jour, après la publication des recommandations spécifiques par pays dans le cadre du paquet de printemps. Ces documents expliquent comment chaque pays doit aligner ses politiques sur les objectifs et les règles convenus au niveau de l’Union européenne, sur lesquels ils sont censés agir. Comme chaque année, le FEPH a plaidé pour que l’investissement dans l’aide aux personnes handicapées figure en bonne place et s’est concentré sur les données inquiétantes au niveau de l’Union européenne en termes de taux d’emploi et de pauvreté, ainsi que de  désinstitutionnalisation, de vie autonome et de services de proximité.
Cette année, les recommandations se sont principalement concentrées sur les questions liées à la crise énergétique, aux transitions verte et numérique, à la guerre en Ukraine et à la reprise après le Covid-19, tandis que la Commission s’est principalement appuyée sur les plans nationaux de relance et de résilience pour couvrir les principaux problèmes rencontrés dans chaque pays. En ce qui concerne le handicap, chaque État membre dispose désormais d’une analyse spécifique et de mesures soulevées pour le handicap, mais les recommandations spécifiques sont rares. Au total, seuls 6 RSP ont fait une référence spécifique aux personnes handicapées, contre 20 cas en 2020. Les questions de handicap couvertes, tant par l’analyse par pays que par les RSP, concernaient principalement l’emploi, la pauvreté et l’inclusion sociale, les services sociaux, la désinstitutionnalisation et les soins de proximité, la protection sociale et l’éducation, la formation et les compétences liées au travail.
Vous pouvez lire notre analyse des recommandations spécifiques du pays 2022.
Contact : Álvaro
Égalité et non-discrimination
La proposition de directive horizontale sur l’égalité de traitement est toujours bloquée au Conseil de l’Union européenne. En octobre 2021, le FEPH et les organisations de défense de l’égalité ont rencontré le rapporteur au Parlement européen pour discuter des amendements régressifs apportés par la présidence portugaise, notamment la suppression de l’article sur l’accessibilité et l’ajout d’une exemption temporaire des aménagements raisonnables. Le FEPH avait l’intention de contacter ses partenaires pour préparer une brève position sur le texte qui sera partagée avec la présidence française et la commissaire Helena Dalli. Cependant, en raison d’autres priorités de toutes les organisations, cette activité n’a pas eu lieu. La représentation permanente tchèque a annoncé qu’elle pourrait organiser une discussion sur la directive sous la présidence. 
Parallèlement, la Commission proposera, d’ici la fin de l’année, une proposition de législation sur les normes applicables aux organismes de promotion de l’égalité. Le FEPH a participé à la consultation organisée par la Commission et a publié un exposé de position sur le sujet. 
Contact : Marine  
Femmes et filles handicapées 
Directive relative à la lutte contre la violence basée sur le sexe
En mars 2022, la Commission européenne a publié une proposition législative visant à combattre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique. L’an dernier, avec le soutien du Comité des femmes, le FEPH a publié un document de position sur la violence contre les femmes et les filles handicapées dans l’Union européenne, a assisté à plusieurs réunions et a participé à une étude de la Commission. 
La proposition reconnaît les droits et les besoins des femmes et des filles handicapées en y faisant 14 références dans plusieurs domaines de la proposition, notamment dans l’évaluation des besoins des victimes, l’exigence d’accessibilité des lignes d’assistance téléphonique et les circonstances aggravantes de la violence à l’égard des femmes handicapées, y compris dans les institutions. 
Pour autant, de nombreuses lacunes subsistent. En particulier, la proposition ne criminalise pas la stérilisation forcée, n’oblige pas à collecter des données ventilées par handicap et ne demande pas aux États de former les professionnels aux droits et aux besoins des femmes et des filles handicapées.
Le FEPH a commencé à travailler sur le plaidoyer auprès du Parlement européen et du Conseil pour rendre la directive plus inclusive des femmes et des filles handicapées. Notamment : 
· Publication des propositions d’amendements
· Campagne pour mettre fin à la stérilisation forcée, comprenant une pétition en ligne et un rapport sur la stérilisation forcée.
· Conseil : plaidoyer auprès des États membres de l’Union européenne, en mettant l’accent sur les prochaines présidences (République tchèque, Suède et Espagne) et les États membres susceptibles de soutenir les amendements que nous proposons.
· Parlement : réunions avec le rapporteur, les rapporteurs fictifs et les conseillers ; organisation d’une audition/événement sur la stérilisation forcée avec le Parlement européen (à confirmer) 
Contact : Marine
Directive sur la transparence des salaires
La Directive sur la transparence des rémunérations « À travail égal, salaire égal entre hommes et femmes » fera l’objet de négociations finales (trilogue) sous la présidence tchèque. Les amendements proposés par le FEPH ont été inclus dans la position du Parlement européen et des lignes rouges pour le trilogue ont été envoyées à la présidence française et aux rapporteurs au Parlement européen. Le FEPH travaille en étroite collaboration avec le Lobby européen des femmes sur ce dossier. 
Contact : Marine
Pratiques néfastes à l’encontre des femmes 
La Commission adoptera une recommandation sur les pratiques néfastes d’ici la fin de l’année. Le FEPH a participé à plusieurs consultations et réunions avec la Commission sur le sujet et a préparé un rapport sur la stérilisation forcée (date de publication à confirmer). 
Contact : Marine  
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Proposition d’une nouvelle loi électorale de l’Union européenne
Le Parlement européen a adopté une résolution comprenant une proposition de règlement sur une nouvelle loi électorale de l’Union européenne, qui reprend la plupart des amendements de la FEPH à notre  exposé de position sur les nouvelles règles proposées pour les élections du Parlement européen.
Si elle était adoptée par les États membres, cette loi électorale constituerait un grand pas en avant en ce qui concerne les droits politiques des personnes handicapées dans l’Union européenne, car elle garantit le droit de vote de tous les citoyens de l’Union, indépendamment de leur capacité juridique, et impose aux États membres l’obligation d’améliorer l’accessibilité des élections européennes.
Vous pouvez lire un résumé des principales améliorations pour les personnes handicapées dans cet article du FEPH.
Cette proposition de nouvelle loi électorale a été soumise au Conseil, et il appartient maintenant aux gouvernements nationaux de l’adopter (ou non).
Le Secrétariat du FEPH recommande à tous les membres du FEPH d’intervenir auprès des gouvernements nationaux pour soutenir cette proposition de nouvelle loi électorale de l’Union européenne, en utilisant les données et les recommandations présentées dans le 6e Rapport du FEPH sur les droits de l’homme concernant la participation politique des personnes handicapées. 
Contact : Alejandro.
Directives sur les citoyens européens itinérants
La Commission européenne a publié une révision des deux directives établissant les règles communes permettant aux citoyens européens itinérants de voter aux élections du Parlement européen et aux élections municipales. Les citoyens européens itinérants sont des citoyens européens non nationaux qui vivent dans un autre État membre. 
Suite à notre réponse aux consultations publiques de la Commission de l’année dernière, les deux directives prévoient l’obligation d’informer sur les conditions et les règles d’inscription des électeurs ou des candidats, y compris les informations générales sur les élections, dans des formats accessibles aux personnes handicapées. La Commission recommande également aux États membres, dans un considérant, de prévoir des dispositions appropriées pour que les personnes handicapées puissent exercer leur droit de vote. 
Toutefois, les directives n’abordent pas la barrière juridique qui, dans certains pays, empêche les personnes handicapées sous tutelle légale totale ou partielle de participer aux élections municipales et européennes.
Ces directives n’émanent que du Conseil et, par conséquent, le Parlement européen ne pourra pas les modifier. Toutefois, le Parlement enverra un avis qui, nous l’espérons, traitera de la situation discriminatoire des personnes handicapées. Nous recommandons à nos membres de prendre contact avec les gouvernements nationaux afin de résoudre les difficultés rencontrées par les citoyens européens mobiles handicapés lors de leur participation aux élections européennes et locales. Pour cela, vous pouvez également utiliser le 6e Rapport du FEPH sur les droits de l’homme concernant la participation politique des personnes handicapées. 
Contact : Alejandro.
Conférence sur l’avenir de l’Europe
Cet exercice démocratique par lequel les institutions européennes ont voulu s’adresser aux citoyens pour recueillir leur avis et leurs propositions sur l’avenir de l’Union européenne est désormais terminé. 
Bien que plusieurs membres du FEPH aient organisé des événements dans le cadre de la conférence, que le secrétariat du FEPH ait proposé des idées et que le président du FEPH ait été membre de la plénière de la conférence, la plateforme multilingue utilisée pour recueillir les propositions n’était pas accessible, et le processus lui-même n’était pas pleinement inclusif des personnes handicapées. Par conséquent, les recommandations finales de la Conférence sur l’avenir de l’Europe sont insuffisantes en ce qui concerne les personnes handicapées.  
Vous pouvez lire un article d’opinion sur les recommandations finales de la Conférence concernant les personnes handicapées.
Le secrétariat du FEPH surveillera le suivi de la conférence, car il pourrait y avoir des changements institutionnels importants et le Parlement européen et la Commission sont prêts à réformer les traités de l’Union européenne si nécessaire.
Vous trouverez toutes les activités du FEPH concernant la Conférence sur l’avenir de l’Europe sur cette page.
Contact : Alejandro. 
Politiques sociales
Directive sur le salaire minimum
Le Parlement européen et le Conseil sont parvenus à un accord sur le texte final de la directive sur le salaire minimum, qui est le premier texte législatif issu du plan d’action du pilier social. Vous pouvez lire la proposition originale de la Commission, et notre exposé de position. Sur cette base, nous avons préparé une série de propositions d’amendements visant à interdire les exceptions aux cadres du salaire minimum fondées sur le handicap ; à s’assurer que les règles du salaire minimum s’appliquent également à l’emploi protégé ; à garantir la place des personnes handicapées et des OPH dans le dialogue social et la négociation collective ; à empêcher que le salaire d’une personne ait un impact sur son allocation d’invalidité ; et à garantir l’accessibilité des informations sur le statut d’emploi. Après l’approbation au Parlement européen d’un rapport reprenant nos principales recommandations, et les négociations que le secrétariat du FEPH a menées avec la présidence française et les rapporteurs du Parlement pour leur rappeler nos priorités, l’accord a été conclu le 6 juin dernier.
Le texte final, qui n’a pas encore été publié, comprend un article relatif à l’accessibilité des informations concernant les salaires minimums légaux ainsi que la protection des salaires minimums prévue par les conventions collectives d’application universelle, y compris les informations sur les mécanismes de recours. Les considérants mentionnent également la pertinence de la couverture du salaire minimum pour les travailleurs handicapés, parmi d’autres groupes vulnérables, et font référence aux exigences de la CDPH en matière d’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale, en ce qui concerne le salaire minimum également, y compris dans les emplois protégés. Le texte ne répond pas totalement aux demandes de la FEPH, en particulier celles relatives à l’inclusion des travailleurs dans les ateliers protégés, mais constitue une avancée potentielle que nous étudierons plus en détail lorsque le texte final sera publié.
Contact : Álvaro.
Directive sur les rapports de durabilité des entreprises
La directive sur les rapports non financiers des grandes entreprises est remplacée par la proposition de directive sur les rapports de durabilité des entreprises. Nous demandons que les entreprises soient tenues de rendre compte de manière plus détaillée de la manière dont elles intègrent les travailleurs handicapés, proposent des aménagements raisonnables et rendent leurs services utilisables par les personnes handicapées. La proposition a été publiée par la Commission et, après avoir convenu de leurs positions, le Parlement et le Conseil négocient actuellement le contenu du texte final. Nous avons envoyé nos propositions d’amendement au Parlement, qui les a intégrées, et nous les avons expliquées à la présidence française, qui pense qu’il n’y aura aucun problème pour inclure des références à la Convention et pour faire respecter l’accessibilité des documents de rapport.
Contact : Álvaro
Accessibilité
Acte européen sur l’accessibilité
Parallèlement à la transposition nationale de l’Acte européen sur l’accessibilité, qui devrait prendre fin le 28 juin 2022, la Commission européenne a lancé le processus de consultation en vue de la publication d’une demande finale aux organismes européens de normalisation d’élaborer des normes harmonisées pour soutenir l’Acte. Le FEPH a donné son avis sur le projet de demande de normalisation et la Commission est en train de le finaliser. Lorsqu’il sera prêt, la Commission et les organismes européens de normalisation signeront un contrat et le travail de normalisation commencera (automne 2022). La Commission demandera six normes européennes :
· Révision de la norme EN 301 549 sur l’accessibilité des TIC
· Révision de la norme EN 17161 sur l’accessibilité selon une approche de conception pour tous
· Révision de la norme EN 17210 sur l’accessibilité et la facilité d’utilisation de l’environnement bâti
· Nouvelle norme sur les informations non informatiques (par exemple, les informations sur le papier, dans le produit lui-même ou dans l’emballage)
· Nouvelle norme sur les services d’assistance aux clients des produits et services
· Nouvelle norme visant à garantir l’accessibilité et l’interopérabilité du numéro d’urgence européen 112
Le FEPH prévoit de s’engager activement dans le développement de ces normes et recommande à tous ses membres de s’impliquer également.
Contact : Alejandro.
Évaluation de la Directive sur l’accessibilité du Web
Directive sur l’accessibilité du web. Le FEPH a répondu à la consultation publique ouverte dans le cadre de l’évaluation par la Commission de la directive sur l’accessibilité du web et a participé à un entretien approfondi avec les évaluateurs. En décembre les États membres ont publié leurs premiers rapports de suivi sur la mise en œuvre de la Directive sur l’accessibilité du Web, à l’exception de la France et de Chypre. 
La Commission européenne a publié un résumé des résultats de la consultation en mai et la publication du rapport officiel d’examen de la Directive sur l’accessibilité du web est attendue ce mois-ci. Notre projet WAI-CooP continue d’examiner les problèmes découlant de la mise en œuvre de la directive, tandis que le site web WAI-CooP contenant les questions les plus fréquemment posées sur la directive a été rendu public au début de cette année. 
Contact : Carine.
Green Deal
Nouveau Bauhaus européen
Le FEPH est un partenaire officiel de l’initiative Nouveau Bauhaus européen et nous avons organisé une formation à ce sujet le 7 avril. Nous avons également désigné l’un de nos experts en environnement bâti pour participer à l’analyse réglementaire de la législation existante en matière de construction, à laquelle le FEPH donnera également un retour officiel.  
Contact : Marie.
Directive sur la performance énergétique des bâtiments
Nous poursuivons nos activités sur la révision de la directive sur la performance énergétique des bâtiments  afin de garantir que l’accessibilité soit prise en compte dans l’évaluation de la performance énergétique des bâtiments. La Commission a adopté sa proposition en décembre 2021 et le Parlement adoptera bientôt son rapport, auquel la FEPH a également donné son avis. Une fois adopté par la commission responsable, il sera voté par la plénière. 
Contact : Marie.
Fonds social pour le climat
Le Parlement européen a rejeté le texte proposé pour le Fonds social pour le climat en séance plénière et il a été renvoyé aux commissions compétentes. La principale préoccupation est que certains députés ont voulu édulcorer le texte et qu’il a donc été rejeté. Nous avons également publié une déclaration commune sur le Fonds social pour le climat avec la Just Transition Alliance, dont nous sommes membres. 
Contact : Marie.
Transition numérique
Loi sur les services numériques et loi sur le marché numérique
La législation sur les services numériques comprend des règles pour les services en ligne tels que les fournisseurs d’accès à Internet, les services en cloud, les marchés en ligne, les app stores et les réseaux sociaux, entre autres. La législation sur les marchés numériques vise à réglementer les plateformes « gardiennes », c’est-à-dire les plus grands acteurs qui ont un pouvoir de marché important, par exemple Facebook ou Amazon. 
Nous avons publié un exposé de position sur la DSA et la DMA avec des propositions d’amendements. Les deux législations ont récemment été approuvées par le Conseil et le Parlement, et ce dernier votera sur ces accords le 4 juillet. 
Alors que l’accord relatif à la législation sur les marchés numériques comprend une obligation d’accessibilité, l’accord relatif à la législation sur les services numériques est très insuffisant, car il laisse l’accessibilité dans le cadre des « codes de conduite » des entreprises technologiques, ce qui signifie que la mise en œuvre de l’accessibilité dépend de leur bonne volonté. C’est pourquoi le FEPH a publié une déclaration publique appelant les institutions de l’Union européenne à rectifier leur accord sur la législation sur les services numériques.
Le secrétariat du FEPH devra étudier le texte final une fois qu’il sera publié et le conseil d’administration du FEPH décidera de soutenir ou non la législation finale. 
Contact : Alejandro.
Artificial Intelligence Act
Le règlement sur l’intelligence artificielle. Le FEPH a publié un exposé de position sur le règlement de l’IA, sur la base duquel il élaborera des propositions de modifications du règlement. Entre-temps, il a également contribué à l’élaboration du rapport thématique du rapporteur spécial des Nations unies sur l’intelligence artificielle. Le rapport thématique sur l’IA a désormais  été publié et fait référence au travail du FEPH sur l’IA.
Le FEPH a travaillé avec des organisations de défense des droits numériques (EDRi) et d’autres défenseurs de la société civile pour proposer des amendements communs à partager avec les membres du Parlement, sur la base de notre position et d’un appel conjoint de la société civile à mettre les droits fondamentaux au premier plan dans la loi sur l’intelligence artificielle. Le Parlement européen a inclus la plupart des amendements proposés dans son projet de position et dans différents amendements.
Contact : Alejandro
Règlement sur l’identité numérique 
La Commission européenne a proposé un règlement révisé sur les services d’identification et d’authentification numériques qui, de manière positive, comprend des exigences claires en matière d’accessibilité liées à la législation européenne sur l’accessibilité. Après avoir évalué la proposition, le secrétariat du FEPH a recommandé au Parlement et au Conseil de conserver les dispositions relatives à l’accessibilité proposées par la Commission. Nous suivrons l’évolution de ce règlement pour veiller à ce que ces dispositions ne soient pas perdues au cours des négociations. 
Contact : Alejandro.
Directive sur les services de médias audiovisuels (directive SMA).
D’ici la fin de l’année, les États membres sont tenus de faire rapport à la Commission européenne sur la mise en œuvre des exigences d’accessibilité de directive SMA (article 7.1). Nous conseillons aux membres du FEPH de contacter leur autorité réglementaire nationale pour se renseigner sur l’exercice de déclaration. (Il convient de noter que certains pays sont très en retard dans la transposition de cette directive, dont l’échéance était fixée à 2020). 
Contact : Alejandro.
Transport
Transport urbain
La Commission européenne a publié sa communication sur le nouveau cadre pour la mobilité urbaine le 14 décembre 2021. Nous avons également publié notre analyse du cadre et nous suivrons les initiatives proposées. 
Contact : Marie.
Réseaux transeuropéens 
La Commission européenne a lancé la révision du réseau transeuropéen de transport (règlement RTE-T) en décembre 2021. La nouvelle proposition a renforcé les dispositions relatives à l’accessibilité et au handicap dans le règlement RTE-T, et nous pensons que nos réactions lors des consultations et des discussions pendant la conférence ferroviaire de 2021 ont eu une influence positive sur la proposition. Nous disposons déjà d’un exposé de position sur le RTE-T ainsi que de propositions d’amendements plus détaillées qui ont été envoyées au Parlement européen. 
Contact : Marie.
Droits des passagers 
Le règlement révisé sur les droits des voyageurs ferroviaires (782/2021) a été adopté en avril 2021 après plusieurs années de travail de sensibilisation. La Commission publiera une consultation publique sur ses évaluations des règlements concernant les droits des passagers, auxquelles nous avons contribué tout au long des années 2019 et 2021 dans le cadre de plusieurs consultations et réunions. Cette consultation permettra de déterminer s’il est possible de réviser tout ou partie des règlements, notamment le « règlement sur le refus d’embarquement » relatif aux droits des passagers aériens pour les personnes handicapées (1107/2006). 
Contact : Marie.
Coopération internationale
Lors du Sommet mondial sur le handicap, l’UE a pris 17 nouveaux engagements politiques afin de garantir que son travail en matière de coopération internationale et d’action humanitaire n’exclut pas les personnes handicapées. Le FEPH surveillera ces nouveaux engagements pour s’assurer qu’ils sont mis en œuvre. The EU will be asked to review its commitments in two years by the Global Disability Summit secretariat. 
Contact : Marion.

Personnes de contact au secrétariat du FEPH :
· Alejandro Moledo : alejandro.moledo@edf-feph.org
· Marie Denninghaus : marie.denninghaus@edf-feph.org
· Marine Uldry : marine.uldry@edf-feph.org
· Haydn Hammersley : haydn.hammersley@edf-feph.org 
· Álvaro Couceiro : alvaro.couceiro@edf-feph.org
· Carine Marzin : carine.marzin@edf-feph.org 
· Marion Steff : marion.steff@edf-feph.org
· An-Sofie Leenknecht : ansofie.leenknecht@edf-feph.org  
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